PV de la réunion de Malaga du 11/01/2001
 

Ordre du jour: 1-Approbation du compte-rendu de la réunion internationale du GTIM de Mels. Présentation des représentants présents.

2- Mise au point du livret d'homme d'attaque international

3- Liste des juges et hommes d'attaques internationaux.

4-Championnat du Monde 2001

5- Questions diverses.

 

Le GTIM approuve le P.V d'octobre de Mels.

Avant de débuter la séance, la liste concernant les représentants OFFICIELS circule afin de la mettre à jour.

Mr Rocchi demande à ne pas oublier les " sympathisants" au mondioring dont hélas les pays ne reconnaissent pas la discipline. Il souhaite que leur soit envoyé un maximum de documents d'information pouvant contribuer au développement du Mondioring en général.

De façon à couvrir les frais occasionnés par l'expédition de ces documents, il sera réclamé à ces pays une demi-cotisation.

Il est rappelé à tous les membres présents qu'ils doivent s'acquitter de leur cotisation annuelle dont le montant avait été fixé à : 200 Euros.

Le montant des cotisations sera déposé sur un compte sur la banque belge"CENTEA". Intitulé du compte: GTIM n° 850-01 13776-90 dont la gestion est confiée à messieurs Filippo Rocchi, Jacques Wellemans et Stéphane Huber.

Les membres présents donnent leur accord.

 

Que faire concernant les compétiteurs qui souhaitent participer au championnat du monde et dont les pays ne reconnaissent pas ou interdisent la pratique du mondioring ?

Le GTIM interrogera, par courrier, tous les pays concernés. En fonction de leur réponse, le GTIM se prononcera sur le bien fondé de la participation des conducteurs concernés au Championnat ou non.

 

Monsieur Quadroni est chargé de demander à la commission d'utilisation internationale de la FCI un document officiel attestant la reconnaissance du GTIM.

 

1- Mise au point du livret des HA.

 

Suite à la réunion de Mels, chacun devait réfléchir au remplacement du nom HA.

"Homme Assistant " est choisi.

 

Un règlement d'Assistant ( en annexe) est mis au point et adopté par tous les membres présents.

Le GTIM décide de changer le titre du chapitre " Epreuves de mordant" dans son règlement par:" Epreuves de Courage".

 

2- Juges et assistants internationaux:

Le GTIM arrête le principe selon lequel une liste de juges et d'assistants, habilités à officier en dehors de leur pays respectif sera éditée. Il appartiendra à chaque représentant national de remettre avant le 1er septembre 2001, la liste des juges et assistants concernés. au GTIM.

 

Pays pressentis pour l'organisation des championnats du monde pour les années à venir:

2006: Portugal.

 

Choix du programme: 2 solutions proposées:

a)Faire le programme en une traite avec chien blanc le vendredi soir.

b) Scinder le programme en deux.

Résultat du vote:

France: b, Monaco: b, Espagne: b, Suisse: a, Belgique: b, Portugal: b

Il est donc décidé pour l'année 2001 de scinder le programme en deux parties. La répartition des épreuves sera déterminée par le jury.

 

Nombre de chiens maximum par pays:

Le projet figurant au PV de notre réunion d'octobre 2000 à Mels est adoptée, à savoir:

6 chiens par pays maximum; pour les pays qui présentent 6 chiens dans la catégorie 3, ils pourront en plus présenter leurs meilleurs représentants en échelons 1 et 2, soit un nombre maximum de 8 chiens.

 

Le Champion sortant pourra défendre son titre l'année suivante, avec le même chien, à condition qu'il ait réalisé un qualificatif "bon" au minimum dans un concours se déroulant dans les 6 mois qui précèdent la date du championnat. Le champion sortant viendra toujours en plus du quota du pays concerné.

Lors du championnat du monde, le ou les intervenants qui officient sur le terrain devront être les mêmes pour toute la durée du championnat; notamment en ce qui concerne la diversion à l'absence du maître et le lancé des appâts, l'homme ou les hommes de terrain qui officient devront impérativement être les mêmes.

( à faire figurer dans le Cahier des Charges)

 

4- Questions diverses.
Réunion de juges internationaux: ( confère compte-rendu de Mulhouse 99)

Prévu au départ tous les trois ans avec 2 juges par pays. Attendre l'approbation du nouveau règlement mondioring.

Prochaine réunion du GTIM: prévue lors du Championnat du Monde 2001, le vendredi matin 12 octobre 2001.

